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ARTICLE 1ER D

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs souhaitent la suppression de cet article qui vise à renforcer le contrôle du respect par les 
communes des conditions de ressources et de logement par les étrangers souhaitant bénéficier de la 
procédure de regroupement familial.

Les auteurs de cet amendement fustigent ce dispositif qui s'inscrit dans une logique de suspicion et 
de contrôle des personnes étrangères afin d'entraver leur accès aux droits.


